
Résumé pour les citoyens 
 

Faire immatriculer sa voiture dans un autre pays de l'UE: moins de 
formalités 

 
L'Union européenne propose de simplifier les règles d'immatriculation des véhicules dans un 
autre pays de l'UE, par exemple pour les personnes qui résident une partie de l'année dans 
un autre pays de l'UE ou qui conduisent une voiture de société immatriculée dans un pays 

autre que leur pays d'origine. 

QUEL EST L'ENJEU? 

• Les Européens sont de plus en plus nombreux à voyager, à vivre et à travailler à l'étranger et 
il devient difficile de répondre à la question «Où dois-je faire immatriculer ma voiture?». 

• Les administrations nationales ne facilitent pas toujours les choses en exigeant 
l'immatriculation des véhicules pour des séjours courts ou de nature professionnelle ou en 
imposant des procédures longues en cas d'installation définitive dans un autre pays. 

QU'EST-CE QUI VA CHANGER EXACTEMENT? 

• Les formalités requises pour faire réimmatriculer une voiture dans un autre pays de l'UE 
seront réduites au minimum. 

De nombreux contrôles seront supprimés: les autorités s'adresseront directement à leurs 
homologues du pays où la voiture est déjà immatriculée pour obtenir les informations 
techniques dont elles ont besoin. 

• Les services d'immatriculation coopéreront davantage, ce qui facilitera la localisation des 
voitures volées. Il deviendra impossible de faire immatriculer une voiture volée dans un 
autre pays de l'UE. 

• IMPORTANT – Cette proposition ne modifiera pas: 

o les taxes d'immatriculation et les taxes automobiles; 

o les règles applicables aux voitures réimmatriculées dans le même pays de l'UE 
(après une vente par exemple). 

QUI EN BENEFICIERA ET COMMENT? 

• Les personnes qui achètent ou vendent une voiture d'occasion dans un autre pays de l'UE ne 
seront plus confrontées à des problèmes administratifs ou à des contrôles techniques 
supplémentaires. 

• Les citoyens qui passent une partie de l'année dans une résidence de vacances située 
dans un autre pays de l'UE ne seront plus tenus d'y faire réimmatriculer leur voiture.  

• Les personnes qui s'installent définitivement dans un autre pays de l'UE auront 6 mois pour 
y faire réimmatriculer leur véhicule. 

• Les personnes qui travaillent dans un autre pays de l'UE et conduisent une voiture 
immatriculée par leur employeur dans ce pays ne devront plus la faire immatriculer dans leur 
pays d'origine. 

• Pendant les périodes de vacances, les sociétés de location de voitures pourront transférer 
des véhicules dans un autre pays de l'UE sans devoir les faire réimmatriculer, ce qui pourrait 
faire baisser les prix. 

Ref. Ares(2015)3509675 - 25/08/2015



POURQUOI L'UE DOIT-ELLE INTERVENIR? 

• Ce problème nécessitant une coopération entre plusieurs pays, il ne peut être résolu qu'au 
niveau de l'UE. 

QUAND LA PROPOSITION DOIT-ELLE ENTRER EN VIGUEUR? 
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